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Plans d'économiesPlans d'économiesPlans d'économiesPlans d'économies    

des hôpitaux : des hôpitaux : des hôpitaux : des hôpitaux :     

ça s'accélère !ça s'accélère !ça s'accélère !ça s'accélère !    

 
Ce protocole voudrait aussi 

faire oublier que les suppres-

sions d'emplois se multiplient. 

De nombreuses fusions et res-

tructurations sont annoncées 

et le Président de la Républi-

que vient d'annoncer lors de 

ses voeux aux personnels de 

santé que tous les hôpitaux 

doivent retrouver l'équilibre 

financier dès cette année ; ça 

promet ! 

 

SUD SantéSUD SantéSUD SantéSUD Santé----Sociaux met au dé-Sociaux met au dé-Sociaux met au dé-Sociaux met au dé-

bat les propositions ministé-bat les propositions ministé-bat les propositions ministé-bat les propositions ministé-

rielles contenues dans le pro-rielles contenues dans le pro-rielles contenues dans le pro-rielles contenues dans le pro-

jet de protocole. Les nouvelles jet de protocole. Les nouvelles jet de protocole. Les nouvelles jet de protocole. Les nouvelles 

grilles et la version intégrale grilles et la version intégrale grilles et la version intégrale grilles et la version intégrale 

du protocole sont à la disposi-du protocole sont à la disposi-du protocole sont à la disposi-du protocole sont à la disposi-

tion des personnels dans les tion des personnels dans les tion des personnels dans les tion des personnels dans les 

sections syndicales d'établis-sections syndicales d'établis-sections syndicales d'établis-sections syndicales d'établis-
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D O S S I E R 

- Reclassement des catégories B - 
 
Sept mois de discussions pour arriver à un pro-
jet de protocole d'accord qui est loin de répon-
dre aux revendications exprimées par les pro-
fessionnels. Les contreparties exigées sont très 
contraignantes et ce protocole est l'occasion 
pour le ministère d'ouvrir une brèche dans notre 
régime de retraite. 

Le journal patro-

nal "les Echos" 

titrait 

triomphalement 

au lendemain de 

la 

dernière séance 

des négociations : 

"les infirmières 

renoncent à la 

retraite 

à 55 ans pour être 

mieux 

payées" ! 

Ce ne sont pas les 

infirmières qui ont 

renoncé, c'est le 

ministère qui a 

imposé ce diktat, 

malheureusement 

sans réaction suf-

fisante de l'en-

semble 

des organisations 

syndicales ! 

Avril / Mai 2010 
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La catégorie active La catégorie active La catégorie active La catégorie active 

bradée :bradée :bradée :bradée :    

 
Certains syndicats affirment docte-

ment que la catégorie active était 

déjà remise en cause avec l'allon-

gement des durées de cotisation. 

Cet argument est assez fallacieux, 

car nous risquons de subir dans un 

proche avenir d'autres allonge-

ments avec une remise en cause 

de la retraite à 

60 ans. 

 

Devra-t-on  travailler jusqu'à 65, 

67ans … Compte tenu des sujé-

tions et de la pénibilité des mé-

tiers soignants, il fallait au 

contraire augmenter les bonifica-

tions pour maintenir le droit réel à 

partir à 55 ans. 

SUD Santé Sociaux - Avril / Mai 2010 
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Permanenciers auxiliairesPermanenciers auxiliairesPermanenciers auxiliairesPermanenciers auxiliaires    

de régulation médicalede régulation médicalede régulation médicalede régulation médicale    

 
Depuis la création de centre de réception 

et de régulation des appels qui a élargi 

les missions des centres à l'ensemble 

des demandes d'aides médicales avec 

une augmentation d'activité de   10% par 

an, le principe du reclassement des per-

manenciers avait été acté. Alors que le 

ministère s'était engagé aux reclasse-

ment les PARM en catégorie B dès 2009, 

celui-ci a été reporté à juin 2011 avec 

des conditions restrictives. Les PARM 

devront de nouveau passer des concours. 

Avec le passage dans la nouvelle grille, 

les 20 points de NBI sont supprimés, ce 

qui obligera à octroyer une indemnité 

compensatrice sur certains échelons, 

sinon ce reclassement aurait entraîner 

une baisse de rémunération, un comble ! 

Les PARM sont en grève depuis le 28 

décembre pour que le ministère tienne 

ses engagements, à savoir un reclasse-

ment immédiat de tous les PARM avec 

intégration dans la nouvelle grille sans 

concours. 

SUD Santé Sociaux - Avril / Mai 2010 
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Protocole d’accord du Ministère de la Santé concernant le reclassement des catégo-
ries B dans la Fonction Publique Hospitalière, présenté en 6 chapitres, accompagné 
des nouvelles grilles indiciaires, complété des commentaires de SUD Santé Sociaux. 
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1 1 1 1 ---- La création de nouveaux corps classés en La création de nouveaux corps classés en La création de nouveaux corps classés en La création de nouveaux corps classés en    

catégorie A composés de deux à quatre gradescatégorie A composés de deux à quatre gradescatégorie A composés de deux à quatre gradescatégorie A composés de deux à quatre grades    

pour les paramédicaux selon les filièrespour les paramédicaux selon les filièrespour les paramédicaux selon les filièrespour les paramédicaux selon les filières    

    
La nouvelle grille indiciaire correspondant aux corps classés en catégorie A au sens de la loi n°
86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
est créée pour les professions paramédicales. Elle sera accessible aux professionnels paramédi-
caux dont la formation, de trois ans après le baccalauréat, aura été reconstruite conformément au 
standard européen LMD et aura été reconnue par le ministère de l’enseignement supérieur et les 
universités. Les nouveaux corps créés ne sont pas classés, pour la retraite, en catégorie B au 
sens de  l’arrêté du 12 novembre 1969 relatif au classement des emplois des agents des collecti-
vités locales. Ils comprennent de 2 à 4 grades en fonction des filières. Ainsi, les corps constituant 
la filière de rééducation et la filière médico-technique seront constitués de 2 grades, le corps de la 
filière  infirmière de 4 grades pour tenir compte des professions d’infirmiers spécialisés. En fonc-
tion des travaux sur les pratiques nouvelles et le développement des métiers, les corps des filières 
de rééducation et médico-techniques pourront s’enrichir de nouveaux grades sur le même modèle 
que la filière infirmière. 

 
Une grille indiciaire unique proposée pour les professionnels paramédicaux souligne l'unité des 
professions paramédicales et les perspectives de carrière qui leur sont offertes. Elle tient compte 
des nouvelles spécialités qui seront éventuellement créées par de nouveaux diplômes (masters 
en particulier) pour répondre aux besoins de santé de la population. 
 

A A A A ---- L’accès des infirmiers déjà en postes à la catégorie A ouvert  L’accès des infirmiers déjà en postes à la catégorie A ouvert  L’accès des infirmiers déjà en postes à la catégorie A ouvert  L’accès des infirmiers déjà en postes à la catégorie A ouvert 

dès décembre 2010dès décembre 2010dès décembre 2010dès décembre 2010    

 

Conformément à l’engagement du Président de la République, les personnels infirmiers seront 
intégrés dans le corps de catégorie A selon un calendrier prioritaire. 
Les grilles indiciaires proposées représentent une revalorisation importante en termes de rémuné-
ration, notamment indiciaire, qui majorera également les droits à retraite : par exemple, l’indice 
terminal du second grade infirmier représente un gain de 70 points d’indice majorés par rapport à 
la grille actuelle du B CII. 
 
La durée de carrière est de 30 ans. 
Le reclassement de l’ensemble des infirmiers qui le souhaitent est prévu dès décembre 2010 sur 
la nouvelle structure de grille de rémunération. 
Il sera suivi de deux glissements de la grille indiciaire, l’un en juillet 2012, l’autre en juillet 2015. 
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Rappelons que la catégorie A est une revendication portée par les professions para-
médicales depuis plus de 20 ans (c’était déjà la revendication du mouvement infir-
mier de l’automne 1988). 
Les projets de grilles définissent des corps en  quatre grades, avec maintien d’une 
classe normale et d’une classe supérieure. 
 
 
 
Remise en cause de la catégorie active alors que les conditions de travail n’ont 
jamais été aussi dégradées et que les perspectives ne vont pas vers l’amélioration. 
Il aurait fallu au contraire renforcer les temps de bonification, notamment pour le 
travail de nuit. Bien évidemment remettre en cause la catégorie active pour une 
profession aussi emblématique laisse présager sa suppression pour l’ensemble des 
professions qui en bénéficient encore. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La durée de carrière est rallongée de 8 ans pour la classe normale et 8 ans pour la 
classe supérieure. 
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L'entrée dans le premier grade se fera au premier échelon, à l'indice brut 379 (IM 349). L’échelon 
sommital du premier grade correspond  à l'indice brut 680 (IM 566), soit un gain de 85 points d'in-
dice majoré. 
Le grade d'avancement des infirmiers a un premier échelon à l'indice brut 444 (IM 390) et son 
dernier échelon atteint l'indice 730 (IM 604), soit un gain de 70 points d'indice majoré. 
 
Les gains de rémunération nette (traitement indiciaire et primes) avant et après la réforme en 
2015 seront, pour les infirmiers relevant de la catégorie A, de : 
 

♦ début de carrière : 2118 € en plus annuellement 

♦ fin de carrière : 3801 € en plus annuellement. 
 

A compter de 2013, il ne sera plus effectué de recrutement dans le grade infirmier relevant du B 
NES paramédical de la fonction publique hospitalière. 
 

Une nouvelle indemnité est créée pour les infirmiersUne nouvelle indemnité est créée pour les infirmiersUne nouvelle indemnité est créée pour les infirmiersUne nouvelle indemnité est créée pour les infirmiers 

Les fonctions de tutorat des étudiants en soins infirmiers seront valorisées par la création, dans la 
perspective de la prochaine rentrée dans les IFSI, 
d’une indemnité spécifique servie aux infirmiers diplômés d'Etat exerçant les fonctions de tuteur, 
quel que soit leur statut d'emploi. 
Les modalités de versement de cette indemnité feront l’objet d’un groupe de travail dans le cadre 
du suivi du présent protocole dès le 1er semestre 2010. 
 

 B B B B ---- Certaines professions paramédicales non infirmières auront  Certaines professions paramédicales non infirmières auront  Certaines professions paramédicales non infirmières auront  Certaines professions paramédicales non infirmières auront 

accès aux nouvelles grilles de catégorie A à partir de juin 2011accès aux nouvelles grilles de catégorie A à partir de juin 2011accès aux nouvelles grilles de catégorie A à partir de juin 2011accès aux nouvelles grilles de catégorie A à partir de juin 2011 

 

Les corps composant la filière de rééducation et la filière médico-technique, dont la durée d'étu-
des est d'au moins trois années, ont vocation à bénéficier d’une architecture de grades et de gril-
les indiciaires similaire à celles des infirmiers, dès que leur formation aura fait l'objet de la réingé-
nierie nécessaire à l'intégration dans le dispositif LMD, c'est-à-dire d’ici 2015 au plus tard, et que 
leur diplôme aura été reconnu par le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche 
ainsi que par les universités. 
Pour les personnels relevant de ces corps, un reclassement est prévu à partir de juin 2011 pour 
ceux dont la formation aura été reconnue par le ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche ainsi que par les universités, sur la nouvelle structure de grille de rémunération selon 
un processus analogue à celui adopté pour les infirmiers (un reclassement suivi de 2 glisse-
ments). 

 

Protocole catégories B       -  43  -       Fédération SUD Santé Sociaux 



 

Protocole catégories B       -  42  -       Fédération SUD Santé Sociaux 

 

Protocole catégories B       -  7  -       Fédération SUD Santé Sociaux 

Les  85 point de gain au 11ème échelon de l’indice sommital du 1er grade seront at-
teints au mieux 8 ans plus tard avec la création de 3 échelons supplémentaires 
 
S’il y a bien 70 points d’indice en fin de classe supérieure, elle ne sera atteinte que 
8 ans plus tard. Les quotas d’accès étant maintenus, il sera  difficile de terminer sa 
carrière à cet indice 
FAUX  puisqu’en début de carrière le gain sera en 2015 de seulement 25 points (11 
points fin 2010)  doit 115 euros par mois. (voir tableaux) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette nouvelle indemnité ne compensera pas la nouvelle charge de travail induite 
par ce tutorat dans un contexte de pénurie d’effectifs infirmiers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les rééducateurs et manipulateurs de radiologie bénéficieront des mêmes mesures 
de reclassements 6 mois plus tard. 
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Le reclassement se fera selon le tableau joint en annexe, selon le même principe que pour les 
infirmiers. 

 
Les gains de rémunération nette (traitement indiciaire et primes) avant et après la réforme seront, 
pour ces corps de catégorie A, de : 

- début de carrière : 2124 € en plus annuellement ; 
- fin de carrière : 3804 € en plus annuellement. 

 
Les corps de préparateurs en pharmacie et de techniciens de laboratoire, ainsi que diététiciens,  
seront quant à eux reclassés dans le nouvel espace statutaire de la catégorie B paramédical. Si, à 
l’avenir, leur diplôme était reconnu par les universités et le ministère de l’enseignement supérieur 
et de la recherche à un niveau licence, l’intégration de ces corps se ferait dans les nouveaux gra-
des de catégorie A selon un calendrier à définir. 

 
Les professionnels paramédicaux qui, en juin 2011, n'auront pas été reclassés en catégorie A, 
seront automatiquement intégrés dans le nouvel espace statutaire de la catégorie B paramédical. 
 
Pour chaque corps des professions paramédicales autres qu’infirmiers, la sortie des étudiants 
reconnus dans le processus LMD coïncidera avec la fin des recrutements dans les grades classés 
en B NES paramédical dans la fonction publique hospitalière.  
 

C C C C ---- Les infirmiers spécialisés pourront entrer dans une grille ré- Les infirmiers spécialisés pourront entrer dans une grille ré- Les infirmiers spécialisés pourront entrer dans une grille ré- Les infirmiers spécialisés pourront entrer dans une grille ré-

novée de catégorie A en juillet 2012novée de catégorie A en juillet 2012novée de catégorie A en juillet 2012novée de catégorie A en juillet 2012 

 
Les infirmiers peuvent actuellement poursuivre leur cursus de formation dans trois spécialisa-
tions : puériculture, anesthésie ou spécialiste de bloc opératoire. Déjà classés en catégorie A, ils 
sont appelés à voir leur référentiel métier enrichi pour intégrer de nouvelles compétences, dans le 
cadre du développement de leurs pratiques. D’autres spécialisations seront appelées  à se déve-
lopper pour répondre aux évolutions des besoins de la population ; les grades des infirmiers spé-
cialisés les accueilleront s’ils sont reconnus par le ministère de la santé et répondent aux mêmes 
exigences universitaires. 
Les infirmiers spécialisés optant pour les nouveaux grades bénéficieront d’un reclassement en 
juillet 2012 sur la nouvelle structure de grille de rémunération. Cette grille évoluera une seconde 
fois en juillet 2015. Les mêmes principes de reclassement que pour les infirmiers non spécialisés 
seront respectés. 
La formation des spécialités existantes fera l’objet d’une réingénierie et intègrera des pratiques 
avancées. Le nouveau diplôme sera reconnu dans  le dispositif LMD. Les infirmiers spécialisés 
verront ainsi leur exercice enrichi et leurs compétences accrues. 
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Même commentaire les revalorisations réelles, même à l’issue du processus en 
2015 n’atteignent pas ces sommes sur l’ensemble du déroulé de carrière. 
 
 
 
Alors que ces professions avaient obtenu la parité de salaire, elles se voient mainte-
nues en B, ce qui est totalement scandaleux. SUD agira pour rétablir l’égalité de 
traitement pour l’ensemble des professions paramédicales sur une grille unique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faudra être vigilants afin d’éviter un morcellement des professions. 
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Les gains de rémunération nette (traitement indiciaire et primes) avant et après la réforme en 
2015 seront, pour les infirmiers spécialisés, de : 
 

♦ infirmiers de bloc opératoire et Puéricultrices 
- début de carrière : 3366 € en plus annuellement ; 
 -fin de carrière : 3312 € en plus annuellement ; 
 

♦ infirmiers anesthésistes : 
- début de carrière : 2879 € en plus annuellement ; 
- fin de carrière : 2064 € en plus annuellement. 

 
Le reclassement se fera selon le tableau joint en annexe et les conditions d’avancement resteront 
inchangées. 

 
A compter de 2013, il ne sera plus effectué de recrutement sur les grades actuels d’infirmiers 
spécialisés dans la fonction publique hospitalière. 
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Les infirmiers de bloc opératoire et les puéricultrices ne progresseront que de 1270 
euros brut par an en début de carrière 
en 2015 
 
 
Les infirmiers anesthésistes ne progresseront que de 1435 euros brut par an en 
début de carrière en 2015. 
 
Ces professions étaient déjà classées en A bénéficiaient malgré tout de la catégorie 
active, ce qui tord le cou à l’argument fallacieux du passage en A des IDE  pour la 
supprimer.  Mais si ils veulent bénéficier du reclassement, ils perdront la catégorie 
active quelque soit leur ancienneté. 
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2 2 2 2 ---- Les cadres de santé auront accès à une grille  Les cadres de santé auront accès à une grille  Les cadres de santé auront accès à une grille  Les cadres de santé auront accès à une grille     

rénovée de catégorie A en juillet 2012rénovée de catégorie A en juillet 2012rénovée de catégorie A en juillet 2012rénovée de catégorie A en juillet 2012    

    
La reconnaissance du rôle des cadres au sein des établissements de la fonction publique hospita-
lière permet la réaffirmation de la ligne managériale dans le contexte de réforme de la gouver-
nance et de ressources financières contraintes. Le rapport de la mission «cadres hospitaliers» 
aborde l’ensemble des aspects de la question des cadres hospitaliers. Les propositions formulées 
par la mission feront l’objet d’une concertation spécifique avec les organisations syndicales, à 
l’exception de la revalorisation indiciaire puisqu’elle figure au présent protocole. Dès 2010, un 
groupe de travail sera mis en place pour définir les référentiels métiers et compétences des ca-
dres sur la base des rôles et missions définis dans le rapport sur les cadres hospitaliers remis par 
Chantal de Singly et qui pourront être précisés. 
Le présent protocole fixe la nouvelle grille indiciaire pour les cadres de santé et les cadres supé-
rieurs de santé. Ce statut particulier est construit sur deux grades aux bornages indiciaires revalo-
risés. Les indices bruts sont fixés pour chaque grade à la fin du glissement : 

♦ grade de cadre de santé : IB 516 à IB 801 ; 

♦ grade de cadre supérieur de santé : IB 659 à IB 901.  
 

Les gains de rémunération nette (traitement indiciaire et primes sans N.B.I.) avant et après la 
réforme en 2015 seront, pour les cadres de santé et cadres supérieurs, de : 

♦ début de carrière : 3421 € en plus annuellement ; 

♦ fin de carrière : 4996 € en plus annuellement. 
 

Un reclassement est prévu dès juillet 2012 sur la nouvelle structure de grille de rémunération suivi 
d’un glissement en juillet 2015. Le reclassement se fera sur les mêmes principes que pour les 
infirmiers non spécialisés. Le reclassement se fera selon le tableau joint en annexe. A compter de 
2013, il ne sera plus effectué de recrutement dans le corps actuel de cadre de santé de la fonction 
publique hospitalière. 

 

Le régime indemnitaire des cadres de santé et des cadres supé-Le régime indemnitaire des cadres de santé et des cadres supé-Le régime indemnitaire des cadres de santé et des cadres supé-Le régime indemnitaire des cadres de santé et des cadres supé-

rieurs de santé sera modifié dès l’année 2011rieurs de santé sera modifié dès l’année 2011rieurs de santé sera modifié dès l’année 2011rieurs de santé sera modifié dès l’année 2011    

L’actuel régime indemnitaire sera remplacé par l’instauration d’une prime de fonction et de résultat 
(P.F.R.). L’évaluation de la part variable interviendra  sur la  base de l’expérimentation de l’entre-
tien professionnel en 2010 pour tous les agents de catégorie A de la fonction publique hospita-
lière. La mise en œuvre de la PFR s’accompagnera d’une revalorisation indemnitaire, en cohé-
rence avec l’évaluation de la performance. Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre de la PFR pour les cadres de la catégorie A de la fonction publique. 
Le champ de la P.F.R. et ses modalités de mise en œuvre feront l’objet d’un groupe de travail en 
2010 dans le cadre du suivi du présent protocole. 
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Danger de remettre en cause les métiers et qualifications en individualisant les par-
cours professionnels en cohérence avec la mise en place de la prime de fonction et 
de résultat (PFR) 
 
Oui à l’évolution des formations et des qualifications,  mais avec un décret de com-
pétence bien défini. 
Risques d’officialisation de faisant-fonction  sans couverture juridique 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention à la notion floue de compétences qui risque à terme de remplacer les 
qualifications  qui sont  sanctionnées par des diplômes 
 
Nous devront être très vigilants sur les expérimentations misent en place qui 
pourront être validées par les seules ARS sans aucune concertation. 
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6 6 6 6 ---- Les spécialisations et l’accès Les spécialisations et l’accès Les spécialisations et l’accès Les spécialisations et l’accès    

aux masters et aux doctoratsaux masters et aux doctoratsaux masters et aux doctoratsaux masters et aux doctorats    
 

La réflexion sur la valorisation des métiers paramédicaux comporte deux volets : l’évolution des 
métiers proprement dite, et la réflexion sur l’accompagnement de l’allongement des carrières.  

 
1 - La mise en œuvre et l'évaluation de la coopération des professionnels de santé telle que 
résultant de la loi "hôpital, patients, santé et territoires" 
Le dispositif de coopération fera l'objet d'un accompagnement méthodologique en relation avec la 
Haute autorité de santé et d'un suivi par l'information du Haut conseil des professions paramédi-
cales (HCPP). L'organisation du HCPP en commissions métiers lui permettra également de pro-
duire, en formation interprofessionnelle, des recommandations. Il s’agira en particulier de détermi-
ner l'envergure et la nature des coopérations ainsi que les conséquences à en tirer dans plusieurs 
domaines, notamment celui de l’extension et de l’intégration dans la formation initiale ou le déve-
loppement professionnel continu. Une coopération étroite avec le ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche et les universités d’une part et les professionnels médicaux d’autre 
part, sera engagée tout au long de ce chantier. 
 
2 - La reconnaissance de pratiques nouvelles 
La mise en évidence des pratiques nouvelles constitue un objectif majeur car elle consiste à me-
ner une réflexion avec les professionnels et les médecins dans le champ des métiers infirmiers, 
tout d'abord, puis d'étendre cette approche à toutes les professions de santé. Cette démarche est 
réalisée lors de l'élaboration du référentiel conduisant à la réingénierie du diplôme, en particulier 
dans le cadre des travaux d'analyse des activités et de la définition des compétences. Elle per-
mettra notamment d'investir des champs tels que la psychiatrie, la gérontologie, la cancérologie. 
Une réflexion sera engagée parallèlement pour définir les formations complémentaires nécessai-
res pour répondre aux  besoins de santé. Les référentiels métiers et les référentiels de compéten-
ces  correspondant à ces besoins seront définis par le ministère chargé de la santé. Cette défini-
tion, issue des travaux de reconnaissance des pratiques nouvelles, permettra de déterminer par 
voie d'arrêté la liste des titres de formation correspondant à ces pratiques nouvelles. 
 
3 - La construction de parcours professionnels attractifs 
Le développement des pratiques avancées et des spécialisations, ainsi que la rénovation de la 
formation des cadres de santé, permettront de proposer aux personnels des parcours profession-
nels attractifs afin d’enrichir le contenu professionnel de la filière infirmière. Un accès facilité à ces 
nouvelles spécialités sera ouvert aux professionnels expérimentés par la validation des acquis de 
l'expérience et par des formations complémentaires. Ainsi, sera mise en place en priorité, pour les 
agents pouvant y prétendre, l'ouverture à la validation des acquis de l'expérience des diplômes 
d'infirmier spécialisé de bloc opératoire, de puéricultrice, d'infirmier anesthésiste et de cadre de 
santé. 
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Confirmation du rôle gestionnaire accru (changement de mentalité, perte de l’idéolo-
gie soignante) 

 
L’évolution voulue de l’encadrement vers le « management » à l’image du privé (on 
a vu ce que ça donne à France Télécom). 
Les métiers d’origine sont gommés (comme infirmière par exemple) ce qui implique 
la disparition des cadres de proximité qui avaient souvent un rôle de d’aide aux 
équipes. D’autre part avec la mise en place des pôles et la mutualisation des 
moyens, le nombre de cadres va fortement diminuer.  
 
 
L’indice sommital des cadres supérieurs a été sensiblement revalorisé. Mais c’est la 
cerise sur le gâteau qui concernera très peu de personnes. 
 
Ces chiffres sont faux : aucun cadre de santé ne débutant au 1er échelon, les gains 
annuels moyens pour les cadres de santé se situent plus entre 1100 € et 2000 € 
Seuls les 4996 € en fin de carrière de cadre supérieur sont réels pour 2015 à condi-
tion d’atteindre le dernier échelon 
(Voir tableaux joints) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la demande des syndicats corporatistes de cadres, le ministère a avancé la mise 
en place de la prime de fonction et de résultat (PFR) censée remplacer les NBI et 
autres primes de fonction.  Cette  nouvelle prime mise en place au niveau de la 
fonction publique porte en elle la remise en cause des statuts et des grilles en indivi-
dualisant les salaires et en introduisant explicitement la notion de mérite et de résul-
tat 
Cette prime devrait ensuite être étendue à toutes les catégories (comme cela s’est 
déjà effectué dans la convention collective des CLCC par exemple). 
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3 3 3 3 ---- Le droit d'option et les conditions  Le droit d'option et les conditions  Le droit d'option et les conditions  Le droit d'option et les conditions     

de reclassement en catégorie Ade reclassement en catégorie Ade reclassement en catégorie Ade reclassement en catégorie A    
 
A l'issue de l'intégration de la formation correspondant à leur métier dans le dispositif LMD, les 
professionnels paramédicaux antérieurement diplômés et actuellement en poste pourront exercer 
un droit d’option entre le reclassement dans les nouveaux grades proposés aux paramédicaux, 
relevant de corps de catégorie A sédentaire et le reclassement dans le Nouvel Espace Statutaire 
(NES) de la catégorie B paramédicale pour ceux qui sont en CII. 
Ceux qui sont déjà en catégorie A pourront également exercer un droit d'option entre le maintien 
dans leur grade actuel dont le corps est classé en catégorie active et le nouveau grade dont le 
corps sera classé en catégorie sédentaire.  
 

A A A A ---- Les personnels actuellement en CII auront un droit d'option  Les personnels actuellement en CII auront un droit d'option  Les personnels actuellement en CII auront un droit d'option  Les personnels actuellement en CII auront un droit d'option 

entre le B NES paramédical et l’un des nouveaux corps de caté-entre le B NES paramédical et l’un des nouveaux corps de caté-entre le B NES paramédical et l’un des nouveaux corps de caté-entre le B NES paramédical et l’un des nouveaux corps de caté-

gorie A classé en catégorie sédentairegorie A classé en catégorie sédentairegorie A classé en catégorie sédentairegorie A classé en catégorie sédentaire    

 

Ce droit d’option doit permettre aux personnels paramédicaux actuellement en poste, dont le di-
plôme d'origine aura été rénové et intégré au LMD, de choisir : 

♦ soit de rester en catégorie B, et d’être reclassés dans la nouvelle grille indiciaire B NES 
« paramédicaux », avec maintien de la catégorie active, 

♦ soit d’accéder à l’un des nouveaux corps de catégorie A des filières paramédicales, classé en 
catégorie sédentaire. Les personnels paramédicaux qui opteront pour ce nouveau corps se-
ront tous intégrés en catégorie sédentaire, avec un âge d'ouverture des droits afférent à cette 
catégorie, quelle que soit leur ancienneté en catégorie active. 

 
Dès lors que les textes réglementaires statutaires et portant sur les nouvelles grilles auront fait 
l’objet d’une publication au journal officiel, le droit d’option s’exercera, selon les professions 
concernées, dans les six mois précédents la date qui figure sur le calendrier ci-dessous : 

♦ pour les infirmiers en poste en décembre 2010, 

♦ pour autres professions paramédicales dont la durée d'études est d'au moins trois années et 
qui seront reconnues par le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et les 
universités, à partir de juin 2011.  

Le droit d'option est clos à la date d’entrée en vigueur du reclassement. 
 
Afin de prendre en compte leur situation particulière, les agents hospitaliers en promotion profes-
sionnelle en vue de l’obtention du diplôme d’Etat infirmier qui sont entrés en formation au plus tard 
en décembre 2010, disposent d’un droit d’option, après leur réussite au concours sur titre d’infir-
mier, entre la nomination dans le grade d’infirmier de catégorie B NES paramédical et le grade 
classé en catégorie A. 
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Ce chapitre est particulièrement démagogique, car plus ça va,  plus les conditions 
de travail empirent 
 
 
 
 
Depuis 1991, il y a eu 3 vagues de contrats locaux d’amélioration des conditions de 
travail qui n’ont rien solutionné (bien souvent ils ont été utilisés pour acquérir du 
matériel). Les différents plans d’économies en réduisant les effectifs, remettant en 
cause les accords RTT dégradent les conditions de travail. 
Les projets de regroupements d’établissements et de services ne vont pas dans le 
sens d’une amélioration. Les directions recherchent davantage de productivité de 
tous les personnels en « optimisant » les organisations de travail, c’est totalement 
contradictoire. 
 
Ce discours patronal sur l’amélioration des conditions de travail est à dénoncer à un 
moment où les directions imposent partout la mobilité, la polyvalence, les change-
ments intempestifs d’horaires et de plannings, les économies sur le dos des person-
nels. 
 
De qui se moque-t-on ? 
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5 5 5 5 ---- L’amélioration des conditions de travail L’amélioration des conditions de travail L’amélioration des conditions de travail L’amélioration des conditions de travail    

des personnels paramédicauxdes personnels paramédicauxdes personnels paramédicauxdes personnels paramédicaux    

de la fonction publique hospitalière etde la fonction publique hospitalière etde la fonction publique hospitalière etde la fonction publique hospitalière et    

l’accompagnement de l’allongement des carrièresl’accompagnement de l’allongement des carrièresl’accompagnement de l’allongement des carrièresl’accompagnement de l’allongement des carrières    
 
L’allongement de la durée de vie professionnelle implique l’engagement d’un travail visant à éla-
borer des propositions d’amélioration des parcours professionnels par le biais de l'organisation de 
passerelles et de l’ouverture vers de nouveaux modes d’exercice. 
 
La poursuite des contrats locaux d’amélioration des conditions de travail à partir de 2010 est pré-
vue en privilégiant les actions sur la prévention des risques professionnels et l’amélioration de 
l’organisation du travail. La nouvelle génération des contrats locaux d’amélioration des conditions 
de travail doit s’attacher à promouvoir des processus ayant pour objet d’améliorer les conditions 
de travail : repérage des facteurs de risques psycho-sociaux-organisationnels, maintien et retour 
dans l’emploi, accompagnement des mobilités fonctionnelles, appui aux reconversions internes, 
suivi des secondes carrières. 
 
Les nouveaux CLACTs devront contribuer à améliorer les rythmes d’activité et les relations pro-
fessionnelles dans les unités et les pôles de travail. 
 

Une attention particulière devra être prêtée aux établissements rencontrant des difficultés (par 
exemple : nombre élevé d’accidents du travail et maladies professionnelles, fort taux d’absen-
téisme, difficultés d’élaboration du document unique). Dans tous les établissements, une attention 
particulière devra être réservée à la prévention, à l’aménagement des postes de travail et à la 
qualité de vie au travail. 
 
Un groupe de travail permettant l’approfondissement du thème de la seconde partie de carrière 
sera mis en place. Il pourra faire appel en tant que de besoins aux experts reconnus sur les diffé-
rents sujets. Il pourra proposer un dispositif d'accompagnement pour les agents en fin de carrière. 
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C’est l’arnaque du siècle et la remise en cause d’un acquis. Les métiers du soin 
étant de plus en plus difficile à exercer avec des contraintes physiques et psycholo-
giques de plus en plus fortes, la remise en cause de la catégorie active est  indigne. 
 
 
Il est certain que les professionnels qui sont près de l’âge de 55 ans auront intérêt à 
conserver leur statut actuel alors que les professionnels plus jeunes opteront pour le 
nouveau statut. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le droit d’option a été élargi aux promotions professionnelles qui en avaient été 
exclues initialement suite à la protestation de l’ensemble des organisations syndica-
les, c’est un minium d’équité et de droit.  
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B B B B ---- Les personnels actuellement en catégorie A auront un droit  Les personnels actuellement en catégorie A auront un droit  Les personnels actuellement en catégorie A auront un droit  Les personnels actuellement en catégorie A auront un droit 

d'option entre le maintien dans leur grade actuel dont le corps d'option entre le maintien dans leur grade actuel dont le corps d'option entre le maintien dans leur grade actuel dont le corps d'option entre le maintien dans leur grade actuel dont le corps 

est classé en catégorie active et le nouveau grade dont le corps est classé en catégorie active et le nouveau grade dont le corps est classé en catégorie active et le nouveau grade dont le corps est classé en catégorie active et le nouveau grade dont le corps 

est classé en catégorie sédentaire est classé en catégorie sédentaire est classé en catégorie sédentaire est classé en catégorie sédentaire     

 
Les professions concernées sont les infirmiers spécialisés et les cadres de santé :  

♦ les cadres de santé et cadres supérieurs de santé pourront être reclassés dans les nouveaux 
grades de catégorie A à partir de juillet 2012, 

♦ les infirmiers spécialisés (puéricultrices, IBODE et IADE) pourront être reclassés dans les 
nouveaux grades du corps de catégorie A à partir de juillet 2012.  

 
Ceux qui opteront pour ces nouveaux corps seront tous intégrés en catégorie sédentaire, sur la 
base de l'âge d'ouverture des droits afférents à cette catégorie, quelle que soit leur ancienneté 
dans le grade. Le droit d'option  est clos à la date d’entrée en vigueur du reclassement. 
 
Le droit d'option est ouvert, pour chaque profession, 6 mois avant la date du reclassement dans le 
nouveau corps. 
La création des nouveaux corps en catégorie A ne pourra intervenir qu’à partir de l’adoption par le 
Parlement de la disposition législative permettant la mise en œuvre du droit d’option décrit ci-
dessus selon le calendrier arrêté dans le présent protocole. 
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Cette filière qui avait déjà été oubliée dans les précédents protocoles,  se retrouve 
de nouveau à devoir attendre un hypothétique reclassement venant de la fonction 
publique territoriale. 
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C - Le reclassement des personnels socioLe reclassement des personnels socioLe reclassement des personnels socioLe reclassement des personnels socio----éducatifs éducatifs éducatifs éducatifs 

dans le nouvel espace statutaire en juin 2011dans le nouvel espace statutaire en juin 2011dans le nouvel espace statutaire en juin 2011dans le nouvel espace statutaire en juin 2011    

 

Les corps de la filière socio-éducative de catégorie B de la F.P.H. concernent les éducateurs de 
jeunes enfants, les éducateurs techniques spécialisés, les conseillers en économie sociale et 
familiale, les assistants socio-éducatifs, les animateurs et les moniteurs éducateurs. 
 
Les statuts particuliers sont régis par les décrets du 26 mars 1993. Ils relèvent de grilles dites de 
B atypique, sur un ou deux grades selon les corps. Les niveaux de qualification requis pour accé-
der à ces corps relèvent de niveaux IV et III du R.N.C.P. 
 
Le reclassement de ces personnels au sein du NES devra tenir compte des spécificités de leurs 
grilles actuelles, et fera l’objet de propositions ultérieures compte tenu de la nécessaire articula-
tion avec la fonction publique territoriale. 
 
Un groupe de travail propre à la fonction publique hospitalière se réunira en 2010, en articulation 
avec le travail mené par la fonction publique territoriale afin de déterminer les modalités de leur 
reclassement dans le NES du B qui aura lieu en 2011, en même temps que les personnels techni-
ques et administratifs. 
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C’est le moins que l’on puisse avoir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de leur passage en catégorie A, les infirmiers spécialisés ont tous gardé la 
catégorie active sans option possible. Il était évident à l’époque que la catégorie 
active dépendait exclusivement de la fonction exercée et non pas du classement 
catégoriel. 
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4 4 4 4 ---- Le reclassement des personnels Le reclassement des personnels Le reclassement des personnels Le reclassement des personnels    

administratifs, techniques, ouvriersadministratifs, techniques, ouvriersadministratifs, techniques, ouvriersadministratifs, techniques, ouvriers    

et socioet socioet socioet socio----éducatifs de catégorie Béducatifs de catégorie Béducatifs de catégorie Béducatifs de catégorie B    

dans le Nouvel Espace Statutairedans le Nouvel Espace Statutairedans le Nouvel Espace Statutairedans le Nouvel Espace Statutaire    
 

A A A A ---- Le reclassement des personnels administratifs dans le nouvel  Le reclassement des personnels administratifs dans le nouvel  Le reclassement des personnels administratifs dans le nouvel  Le reclassement des personnels administratifs dans le nouvel 

espace statutaire en juin 2011espace statutaire en juin 2011espace statutaire en juin 2011espace statutaire en juin 2011    

 
Les corps de catégorie B de la filière administrative de la fonction publique hospitalière sont régis 
par le décret 90-839 du 21 septembre 1990 modifié. Ils se composent des adjoints des cadres 
hospitaliers et des secrétaires médicaux. Ces corps sont aujourd’hui dits de « B type ». 

 
Par ailleurs, compte tenu du rôle que jouent dans le système de santé les centres d’accueil et de 
régulation médicale, et de la nécessité corrélative de conférer aux permanenciers d’accueil et de 
régulation médicale (P.A.R.M.) une reconnaissance statutaire correspondant aux compétences et 
qualifications requises par leurs fonctions, le présent protocole prévoit la possibilité d’intégrer les 
agents permanenciers d’accueil et de régulation médicale (P.A.R.M.), actuellement classés en 
catégorie C de la même filière, dans le corps de secrétaire médical, afin de mieux tenir compte 
des différents métiers qui le composent. 
 

1 - L’intégration de la filière administrative de la catégorie B de la F.P.H. dans le nouvel 
espace statutaire commun aux trois fonctions publiques   
   
Cette intégration respecte les principes de construction du nouvel espace statutaire. 
La grille et le tableau de reclassement sont présentés en annexe. 
 
2 - Des modalités de reclassement assurant un gain indiciaire lors du changement de grade 
et la valorisation de la promotion interne 
 
En juin 2011, les personnels administratifs de la fonction publique hospitalière seront reclassés 
dans le nouvel espace statutaire qui leur est réservé. 
 
Le reclassement s’effectuera de grade à grade, à indice égal ou immédiatement supérieur avec 
conservation de l’ancienneté dans l’échelon lorsque le gain indiciaire est inférieur à celui auquel 
l’agent aurait eu droit s’il était resté dans la grille précédente. Un tableau est ci-joint. 
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Actuellement il y a un quota de 30% de techniciens supérieurs  principaux (sur l’ef-
fectif total des classes normales et principales) et pas de quota pour le grade de 
technicien supérieur chef. 
La mise en place de ratios promus/promouvables  limitera davantage les promo-
tions dans une période où beaucoup d’anciens partent en retraite et libèrent autant 
de possibilités de promotions à conditions qu’ils soient remplacés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les statuts locaux, notamment d’informaticiens, sont en extinction depuis plusieurs 
années. Néanmoins les personnels n’ont pas bénéficié des reclassements dans les 
corps d’accueil (techniciens supérieurs et ingénieurs principalement)  avec la re-
prise totale d’ancienneté. 
Leur situation est de nouveau renvoyée à la conclusion des travaux d’un futur 
groupe de travail. 
SUD avait réclamé en vain que leur reclassement soit acté dans ce protocole. 
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2 - Des modalités de reclassement assurant un gain indiciaire lors du changement de 
grade. 
 
La règle du reclassement à indice immédiatement supérieur est appliquée pour le passage du 
premier au deuxième grade et du deuxième au troisième grade. Les modalités de reclassement 
sont distinctes pour le corps des agents chefs, issus d’une grille de « B type » et pour les techni-
ciens supérieurs hospitaliers issus d’une grille de B CII technique « type ». Pour les agents 
chefs, le reclassement s’opère de grade à grade, à partir des trois grades existant vers les trois 
nouveaux grades. Pour les techniciens supérieurs hospitaliers, le reclassement s’opère des 
trois grades existant vers les deux grades supérieurs de la grille N.E.S. soit : le grade 1 vers le 
grade 2, les grades 2 et 3 vers le grade 3. 
 
3 - Des parcours professionnels plus fluides 
 
Dans l’optique d’harmoniser les modes d’avancement de grade au sein des corps de la fonction 
publique hospitalière, il sera étudié l’évolution du système du quota vers celui du ratio « promus – 
promouvables » pour le corps de technicien supérieur hospitalier. 
Un groupe de réflexion portant sur cette évolution permettra de formaliser des propositions cou-
rant 2010 dans le cadre du nouvel arrêté fixant l’ensemble des ratios « promus-promouvables » 
des corps de la F.P.H. pour les années 2011, 2012 et 2013. 
 
4 - Les dispositifs de promotion sociale développés 
 
Les  établissements de la fonction publique hospitalière seront invités à intensifier leurs actions de 
formation notamment en faveur des agents de catégorie C en vue de leur permettre d’accéder à 
des niveaux d’emplois plus qualifiés en catégorie B. 
 
5 - La poursuite de la mise en extinction des statuts locaux  
 
Suite à la mise en extinction des statuts locaux, prévue par l’article 49 de la loi du 2 février 2007 
de modernisation de la fonction publique, les personnels occupant des emplois sous ces statuts 
peuvent demander à bénéficier de l’intégration dans l’un des corps de la fonction publique hospi-
talière. Les corps les plus concernés sont ceux d’ingénieur et de technicien supérieur hospitalier. 
Les conditions de leur intégration feront l’objet d’un groupe de travail. 
 
En fonction du bilan qui sera conduit de la mise en œuvre de la PFR pour les cadres de catégorie 
A, une réflexion sur la rénovation du régime indemnitaire des TSH sera engagée dans la continui-
té des réflexions initiées par le rapport sur les cadres hospitaliers. 
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Tout d’abord ce reclassement dans le nouvel espace indiciaire devait s’effectuer en 
2010 et a été reculé d’un an 
 
 
Le seul reclassement obtenu en B est celui des PARM (2200 agents). Mais là aussi 
avec retard (initialement le reclassement était prévue en 2009) et surtout avec des 
conditions inacceptables. Les PARM devront repasser un concours (sauf ceux qui 
ont plus de 9 ans d’ancienneté, mais ils sont très peu) et nous n’avons aucune ga-
rantie quant à la date d’organisation de ces concours. Le reclassement supprime les 
20 points de NBI, ce qui oblige pour certains échelons à mettre en place une indem-
nité compensatrice pour qu’ils ne perdent pas de salaire, un comble pour un reclas-
sement ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le gain indiciaire reste très modeste sur la plupart des échelons 
7 points pour  les classes normales, 13 points pour  les classes supérieures, 20 
points pour les classes exceptionnelles. 
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3 -  Avancement 
 
Les modalités de promotion de corps seront définies conformément aux dispositions prévues pour 
l’accès aux corps de catégorie B de la fonction publique hospitalière, telles qu’elles seront préci-
sées réglementairement dans le décret relatif aux mesures transversales pour les corps relevant 
de la catégorie B. 
Les agents promus dans le second grade, peuvent bénéficier, en fonction de leur échelon d’ori-
gine, d’une majoration de l’ancienneté d’un ou deux ans lors de leur nomination.  
 
4 - La reconnaissance des missions des corps administratifs 
 
Les statuts particuliers précisent la mission de chaque corps. Compte tenu des importantes modi-
fications apportées à l’occasion du présent protocole, il importe de redéfinir les missions et les 
intitulés du corps d’adjoint des cadres hospitalier et de secrétaire médical. Une  nouvelle dénomi-
nation de ces deux corps sera proposée à cet effet. 
Ces deux corps disposeront d’une structure de grille en trois grades avec pour chacun, deux ni-
veaux de recrutement externe selon le niveau de diplôme et de qualification requis. 
 
Les responsabilités spécifiques des adjoints des cadres en termes d’expertise ou d’encadrement 
doivent pouvoir permettre, selon les cas, un recrutement direct au second grade. 
 
5 - Un processus de recrutement dans le corps plus dynamique 
 
Les nouvelles missions des corps administratifs seront précisées, afin notamment de mieux adap-
ter les modalités de recrutement. Ces modalités seront modernisées : pour assurer une meilleure 
adéquation entre le concours et les compétences requises, pour diversifier les recrutements et 
développer notamment la reconnaissance des acquis et de l’expérience, et pour faciliter l’organi-
sation des concours et permettre leur organisation plus régulière. 

 
Elles intègreront : 

♦ le remplacement des concours externes sur épreuves par des concours sur titres avec une 
épreuve orale sur des options précisées ; 

♦ la voie de l’examen professionnel pour l’accès au deuxième comme au troisième gra-
des avec respectivement six ans et neuf ans d’ancienneté ; 

♦ la substitution de certaines épreuves par la reconnaissance des acquis et de l’expérience 
professionnelle des agents ; 

♦ le maintien de la voie de la liste d’aptitude pour certains agents justifiant d’une plus grande 
ancienneté. 
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SUD a réclamé que les agents de maitrise soient reclassés en catégorie B et inté-
grés dans le corps des agents chefs. 
 

 

 
 
 
 
 
 
S’il y a dorénavant deux niveaux de recrutement, comme il n’y a pas de distinction 
précise de fonction exercée entre les deux, les établissements risquent fort de conti-
nuer à recruter l’ensemble des TSH au 1er grade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les durées de carrière sont rallongées, donc les gains d’indice seront plus longs à 
atteindre. 
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B B B B ---- Le reclassement des personnels techniques et ouvriers de  Le reclassement des personnels techniques et ouvriers de  Le reclassement des personnels techniques et ouvriers de  Le reclassement des personnels techniques et ouvriers de 

catégorie B dans le nouvel espace statutaire en juin 2011catégorie B dans le nouvel espace statutaire en juin 2011catégorie B dans le nouvel espace statutaire en juin 2011catégorie B dans le nouvel espace statutaire en juin 2011    

 

Les corps de catégorie B de la filière ouvrière et technique de la fonction publique hospitalière 
sont régis par les décrets 91-45 du 14 janvier 1991 et 91-868 du 5 septembre 1991 modifiés. Ils 
se composent des agents chefs et des techniciens supérieurs hospitaliers. Ces corps sont au-
jourd’hui dits de « B type » et de B CII technique « type ». 
 
1 - La transposition de la grille du nouvel espace statutaire à la catégorie B de la filière 
ouvrière et technique de la F.P.H. garantissant une revalorisation de la carrière des profes-
sionnels. 
 
Les corps de catégorie B de la filière technique et ouvrière de la fonction publique hospitalière 
vont ainsi bénéficier de grilles aux modalités avantageuses à plusieurs titres. 
 

• Une structure de corps à trois grades avec deux niveaux de recrutement correspondant à 

deux niveaux de qualification différents : 
 
1. le niveau IV de la certification professionnelle pour les recrutements au grade 1, concernant le 
corps des agents  chefs ; 
2. le niveau III de la certification professionnelle pour les recrutements au grade 2, concernant le 
corps des techniciens supérieurs hospitaliers. 
Le troisième grade reste un grade d’avancement. 
 

• La carrière est revalorisée sur une nouvelle grille culminant à l’indice brut 675 au terme de la 

période 2009-2011 en sommet de corps. L’indice sommital du premier grade est porté à l’IB 
576 et celui du deuxième grade à l’IB 614. 

 

• La durée de la carrière est de 33 ans pour les agents recrutés au niveau du premier grade 

c’est-à-dire les agents chefs, et de 32 ans pour ceux recrutés au niveau du deuxième grade 
c’est-à-dire les techniciens supérieurs hospitaliers. Cela permet de rapprocher la durée théori-
que de la durée réelle de carrière des agents et garantit une évolution de leur rémunération à 
l’intérieur du même grade ou à l’occasion d’un avancement de grade. 

 
Le reclassement des corps de technicien supérieur hospitalier et d’agent chef devra intervenir en 
juin 2011. 
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Un article qui ne coûte rien, mais qui permet à chaque direction de poursuivre des 
recrutements au 1er grade, quelque soit la qualification de l’agent recruté. SUD a 
défendu avec d’autres la nécessité de reclasser tous les  ACH au 2ème et au 3ème 
grade. 
Le premier grade devenant un grade de promotion pour les adjoints administratifs 
employés sur des postes techniques  (gestion paie, gestion frais de séjour) permet-
tant une requalification d’un grand nombre d’administratifs. 
 
Avec toutes ces conditions, ça ne se fera jamais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le passage aux classes supérieures s’effectuait jusqu’à présent sans examen pro-
fessionnel, uniquement par tableau d’avancement. 
 
 
 

Cette voie d’avancement va être réduite. 
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Le recrutement des ACH et des secrétaires médicaux sera rendu possible au premier grade 
comme au second grade. Le recrutement direct dans le second grade sera rendu possible pour 
les postes à responsabilités plus importantes, avec une exigence de diplôme (niveau III). 
 

• Les différentes options proposées couvrent les champs de l’exercice professionnel des 

différents métiers correspondant aux adjoints des cadres hospitaliers et aux secrétaires 
médicaux. 

• Les niveaux d’organisation des concours seront adaptés aux contraintes des établisse-

ments et les modalités d’organisation sont confiées à l’autorité investie du pouvoir de no-
mination. 

• La composition des jurys garantira professionnalisme et neutralité. 

 
6 - La formation d’adaptation à l’emploi 
 
Les nouvelles modalités de concours nécessitent de redéfinir les formations d’adaptation à l’em-
ploi (F.A.E.) prévues dans le statut particulier. La mise en place d’un groupe de travail technique 
en 2010 avec les organisations syndicales signataires permettra de revoir l’ensemble des F.A.E. 
utiles par option de concours. 
 
7 - Des parcours professionnels plus fluides 
 
La fluidité des parcours professionnels résulte notamment des possibilités de promotion et d’avan-
cement ouvertes aux agents. Il est souhaitable de rééquilibrer le niveau de responsabilité et d’ex-
pertise avec celui de la rémunération. 
 
Pour les corps d'adjoints des cadres hospitaliers et de secrétaires médicaux, un desserrement 
temporaire du ratio promus-promouvables sera effectué entre 2011 et 2013 pour permettre à la 
fois de maintenir la fluidité dans l’avancement de grade de ce corps et la promotion accélérée des 
agents reclassés sur le premier grade et qui exercent des fonctions correspondant à un niveau de 
responsabilités important. Ce ratio sera porté à 20% (accès au grade 2) et 15% (accès au grade 
3) pour les adjoints des cadres, et à 12% (accès au grade 2) et 10% (accès au grade 3) pour les 
secrétaires médicaux pendant ces trois années. Il sera fixé respectivement à 15% (accès au 
grade 2) et 12% (accès au grade 3) ainsi qu’à 10% (accès au grade 2) et 8% (accès au grade 3) 
en 2014. 
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Le ministère parle de début d’intégration sans date limite de fin. 
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Les recrutements ultérieurs se feront selon les modalités définies dans le cadre de la refonte du 
corps de secrétaire médical, sur l’option « régulation médicale » ouverte aux concours externe et 
interne. 
 
Pendant la période de mise en extinction du corps, une instruction engagera les directeurs d’éta-
blissements sièges de S.A.M.U. à organiser les modalités d’intégration. Le bilan du processus 
d’accès de ces agents dans la catégorie B fera l’objet d’un suivi dans le cadre de ce protocole. 
 
Les modalités de classement sont prévues par le droit commun. La nouvelle bonification indiciaire 
de 20 points perçue dans l’ancien corps des P.A.R.M. ne peut être maintenue dans le corps d’ac-
cueil en catégorie B. Néanmoins, une indemnité différentielle sera versée en compensation de 
l’éventuelle perte de rémunération calculée par différence entre la rémunération globale dans 
l’actuel corps de P.A.R.M. intégrant la nouvelle bonification indiciaire, et la rémunération obtenue 
après classement dans le N.E.S.  
 
 b) Le volet formation 
La formation d’adaptation à l’emploi devra être revue dans le cadre du groupe de travail technique 
prévu dans le présent protocole sur les F.A.E. des corps administratifs, avec la participation des 
organisations syndicales signataires. Ce groupe de travail traitera aussi la formation continue. 
 
9 -  Le calendrier de la revalorisation dans le nouvel espace statutaire 
Le reclassement des ACH et des secrétaires médicaux devra intervenir en juin 2011. 
 
Cette échéance concerne également le début de l’intégration des P.A.R.M. dans le corps de se-
crétaire médical. 
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Les directions n’organisent plus de concours, préférant recruter des contractuels ; il 
n’y a aucune raison que cela cesse compte tenu des pouvoirs accrus des direc-
teurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’augmentation des quotas va débloquer les carrières d’un certain nombre de collè-
gues, sans résoudre pour autant toutes les situations. 
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Les établissements seront également invités à utiliser les modalités offertes par le concours in-
terne afin de permettre l’accès au corps de secrétaire médical : 

♦ agents de catégorie C (adjoints administratifs) occupant des fonctions de secrétaire médical ; 

♦ des agents contractuels en fonction sur des missions médico-administratives. 
 
Il s’agit de permettre l’ouverture de meilleures perspectives d’évolution pour la filière administra-
tive de la F.P.H. En fonction du bilan qui sera conduit de la mise en œuvre de la PFR pour les 
cadres de catégorie A, une réflexion sur la rénovation du régime indemnitaire des ACH sera enga-
gée dans la continuité des réflexions initiées par le rapport sur les cadres hospitaliers. 
 
8 - La mise en extinction du corps des P.A.R.M. et leur intégration en catégorie B 
 
La reconnaissance du métier de permanencier auxiliaire de régulation médicale est engagée de-
puis plusieurs années notamment à travers les mesures du plan « Urgences » qui prévoit un re-
crutement de niveau baccalauréat pour les P.A.R.M.  Deux évolutions sont proposées autour d’un 
volet statutaire et d’un volet formation. 
 
 a) Le volet statutaire 
La mise en extinction du corps des P.A.R.M. de catégorie C de la filière administrative sera enga-
gée suite à la signature du présent protocole, à l’occasion de la refonte de la grille de catégorie B 
N.E.S. Les P.A.R.M. en poste pourront être classés dans le corps des secrétaires médicaux selon 
les modalités suivantes : 

♦ pour les agents en fonction possédant un niveau IV l’intégration en catégorie B par la  voie 
d’un concours externe sur titres ; 

♦ pour les agents ne possédant pas un niveau IV et ayant quatre ans d’ancienneté, par la voie 
d’un concours interne sur épreuves ; 

♦ pour les agents actuellement classés dans le grade de P.A.R.M. chef, sur la base d’un exa-
men professionnel. 

Dans ces deux derniers cas, il sera possible de substituer certaines épreuves par la reconnais-
sance des acquis et de l’expérience professionnelle des agents. 

 

Ces dispositions pourront être complétées par la possibilité d’un avancement de corps par liste 
d’aptitude pour les agents de catégorie C ayant au moins 9 ans d’ancienneté. 
 
Il sera demandé aux établissements de mettre en place une préparation au concours pour per-
mettre aux agents de rentrer dans le dispositif dans les meilleures conditions. Une information 
sera donnée aux établissements en vue d’inscrire dans les plans de formations 2010 si possible 
ou 2011 des actions de formation spécifiques. 
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Le fait de vouloir instaurer une prime de fonction et de résultat aux ACH en rempla-
cement de l’IFTS n’est pas une bonne nouvelle. C’est la mise en place de l’indivi-
dualisation des salaires qui apparaît pour cette profession, mais qui sera ensuite 
étendue à toutes les autres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SUD dénonce la nouvelle sélection qui s’opère, ce qui va retarder le reclassement 
d’un certain nombre de collègues. 
 
 
 
 
 
 
 
Cette préconisation n’a pas de caractère obligatoire et il à craindre que les direc-
tions n’en tiennent pas compte. 
 
 


